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Formation agent des services de sécurité d’incendie et d’assistance à personnes 
RECYCLAGE SSIAP 1 
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OBJECTIFS DE LA FORMATION          

Cette formation vise à maintenir et à mettre à jour les connaissances et compétences des agents notamment pour 

ce qui concerne l’évolution de la réglementation. 

 

PUBLIC ET MODALITES D’ENTREE  

Cette formation s’adresse à toute personne titulaire du SSIAP 1 et équivalent, en exercices, à l’échéance des trois 

ans. Formation INTER ou INTRA : nous consulter pour connaitre les sessions et disponibilités. 

 

ACCESSIBILITE 

Sous couvert de compatibilité avec la formation, nous invitons les personnes en situation de handicap à nous 
consulter afin d’envisager les possibilités (admin@forsse.fr ) 
 

TARIFS  

Sur devis – Nous consulter (admin@forsse.fr) Devis sous 48h00 
 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

➢ Prérequis 
Être secouriste à jour de ses recyclages 

Exercer en tant qu’agent SSIAP 1 

➢ Durée 
14 heures minimum 

➢ Effectif 
De 1 minimums à 15 stagiaires 

➢ Intervenants 
Formateur SSIAP du niveau minimum de celui délivré, à jour de recyclages. 

➢ Méthodes pédagogiques 
Exposés interactifs, démonstration par le formateur, étude de cas, mise en situation… 

➢ Attribution finale 
Attestation de Recyclage d’agent des services de sécurité et d’assistance à personne (SSIAP 1)  

 

TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

✓ Arrêté du 2 mai 2005 
✓ Arrêté du 25 juin 1980 
✓ Arrêté du 30 décembre 2011 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

 

➢ LA PREVENTION 

Evolution de la réglementation 

Accessibilité du public 

 

➢ LES MOYENS DE SECOURS 

Evolution de la réglementation 

Les agents extincteurs 

Le système de sécurité incendie 

Les moyens d’extinction 

 

➢ MISES EN SITUATIONS D’INTERVENTION 

Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie 

Mise en application globale des acquis opérationnels dans la cadre de l’intervention de l’équipe de sécurité 
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